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DISPOSITIONS DU PAC PLANFET - LES BOURQUINS

OBJET N° 1 VALLON DE PLANFET

OBJET N° 2 LES SAGNES ET LES BOURQUINS DE BISE

OBJET N° 3 LES MULETS ET LES BOURQUINS DE VENT
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"VALLON HUMIDE DE VERS CHEZ CRÊTENET"

"COTEAU SEC DES TATTETS"

"COTEAU MAIGRE DE LA STEP"

"VALLON HUMIDE DE PLANFET-DESSOUS"

"COTEAU MAIGRE DE CHEZ DESSOUS"

"DOLINES DES BOURQUINS DE BISE"

"COMBE HUMIDE DES BOURQUINS DE BISE"

"COMBE DE MAISON NEUVE"

"TOURBIÈRE DU MONT DU BEC"

"CLUSE FORESTIÈRE DU MONT DU BEC"

"ÉTANG DES SAGNES"

"COTEAU DES BOLLES DU VENT"

"RUISSEAU DES COMBES SOUS LES BOLLES DU VENT"

"SECTEUR AVAL DE LA COMBE AUX MULETS"

"SECTEUR AMONT DE LA COMBE AUX MULETS"

"MARAIS DES BOURQUINS DE VENT"

"CHEMIN PUBLIC DES BOURQUINS DE VENT"

INFORMATIONS INDICATIVES

FORÊTS

ZONE DE PROTECTION DES CAPTAGES (ZONE S1)

ZONE DE PROTECTION DES CAPTAGES (ZONE S2)

LIMITES CADASTRALES PROVISOIRES TENANT COMPTE DE LA DERNIÈRE VERSION DU NOUVEL ÉTAT
DU SYNDICAT D'AMÉLIORATIONS FONCIÈRES (SAF) DE LA CÔTE-AUX-FÉES (V67)

MAISON DU TÉLÉSKI

STEP

PÉRIMÈTRE DU PLAN D'AFFECTATION CANTONAL

INFORMATIONS INDICATIVES

LÉGENDE

ZONE DE CRÊTES ET DE FORÊTS

SURFACES D'ASSOLEMENT (CATÉGORIE 4)

PÉRIMÈTRE DU PAC
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CHEMINS AGRICOLES ET FORESTIERS EXISTANTS

CHEMINS AGRICOLES RÉALISES PAR LE SAF DE LA CÔTE-AUX-FÉES

ROUTE COMMUNALE

TÉLÉSKI

SENTIERS PÉDESTRES BALISÉS

COURS D'EAU PERMANENTS ET TEMPORAIRES

LIGNES AÉRIENNES À MOYENNE TENSION

ZONE DE HAMEAU

ZONE D'URBANISATION
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